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I. PROPOSITION MOTIVEE DE RUBRIQUE 3000 A 3999 

Comme indiqué à l'article R.515-59 du Code de l'Environnement, l'exploitation de Lucciana relevant de la 

directive 2010/75/UE relative aux émissions industrielles (dite Directive IED), cette demande d'autorisation 

environnementale doit comporter plusieurs informations complémentaires, dont une proposition motivée de 

rubrique principale choisie parmi les rubriques 3000 à 3999 de la nomenclature des ICPE. 

 

Dans ce cadre, la société BETAG a choisi la rubrique 3540 comme rubrique principale pour les raisons suivantes : 

✓ Parce que la rubrique 2760-2 qui concerne l'installation de stockage de Lucciana fait clairement 

référence, dans le tableau officiel de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE), à cette rubrique 3540 ; 

✓ Parce que selon le guide édité par la Direction générale de la prévention des risques en avril 2017 et 

intitulé "Modalités d'application de la nomenclature des ICPE pour le secteur de la gestion des déchets", 

la relation entre la rubrique 2760-2 et la rubrique IED 3540 est clairement identifiée. Ce guide indique 

en effet que "à l'exception des installations soumises à la rubrique 2760-3, les installations soumises à 

la rubrique 2760 sont susceptibles d'être concernées par le classement au titre de la rubrique 3540 de la 

nomenclature si elle dépasse le seuil de classement" ; 

 

 

 

 

 

✓ Enfin, parce que la note n° BPGD-13-296 du 30/12/13 relative à l'application du chapitre II de la Directive 
2010/75/UE relative aux émissions industrielles (dite IED) aux installations de traitement de déchets, 
dans son annexe I indique un tableau de correspondance entre les rubriques 27XX et 35XX. En 
l'occurrence, elle fait état d'une correspondance entre la rubrique 2760 et la rubrique 3540 et 
inversement.  
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III. PROPOSITION MOTIVEE DE CONCLUSION SUR LES MEILLEURS TECHNIQUES 
POSSIBLES 

Comme signifié par la note n° BPGD-13-296 du 30/12/13 relative à l'application du chapitre II de la Directive 

2010/75/UE relative aux émissions industrielles (dite IED) aux installations de traitement de déchets, dans son 

article 5 "Conclusions sur les meilleures technologies applicables", "Les installations de valorisation biologique 

de déchets et les installations de stockage de déchets ne sont à ce jour pas visées par un document BREF. 

 

Lors de la prochaine révision du document BREF relatif au traitement des déchets, les installations de valorisation 

biologique de déchets devraient être inclues dans le champ d'application. Ainsi, ces installations seront bien visées 

par des conclusions sur les MTD, celles relatives au traitement des déchets. 

 

Les installations de stockage de déchets ne seront en revanche a priori ni incluses dans ce document ni 

couvertes par un autre document. Il n'y a donc pas de conclusions sur les MTD relatives à la rubrique 3540. 

 

Pour les installations de stockage de déchets non dangereux telles que le casier amiante de Lucciana, pour 

lesquelles il n'existe pas de BREF ou de conclusions sur les meilleures techniques disponibles, la note préconise 

de se référer à l'arrêté du 9 septembre 1997, aujourd'hui abrogé et remplacé par l'arrêté ministériel du 15 février 

2016 modifié.  

 

Ainsi, l'analyse de conformité de l'exploitation vis-à-vis de l'arrêté ministériel du 15 février 2016 constitue la pièce 

jointe n°57 de cette demande d'autorisation environnementale. 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 


